
 
 
 

 

 

MMAAIIRRIIEE  DDEE  PPEERRLLYY--CCEERRTTOOUUXX  
  

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  OOFFFFIICCIIEELLLLEESS – OCTOBRE 2023  
  

 

 
 

Route de Certoux 51 - 1258 Perly-Certoux -tél. 022 721 02 50 - fax : 022 721 02 51 

e-mail : info@perly-certoux.ch - site internet : www.perly-certoux.ch  

                 

 

Horaire d’ouverture:  

lundi et mercredi 8h30-12h00/14h00-18h00 – mardi 9h-12h00 - jeudi et vendredi 8h30-12h00 

en dehors de ces heures, le secrétariat est ouvert sur rendez-vous.  
 

 
 

 
 

Police municipale : Ch. des Vuattes 1 - 1228 Plan-Les-Ouates, accueil téléphonique au 022 884 64 50  

                                  de 8h00 à 12h00 et de13h30 à 16h30  

                                  Réception ouverte lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et mercredi de 9h à 12h et  

                                  de 14h à 17h (ou sur rendez-vous) 

Police cantonale :   poste de Carouge, rue de la Fontenette 18 – 1227 Carouge 13   

        téléphone : 022 427 66 00  

        en cas d'urgence, la police répond 24 heures sur 24 au n° 117. 

 

  
Relais social communal Caritas: tél. 022 721 02 66 / Pro Senectute (si AVS uniquement): Tél. 022 807 05 65 
 

 PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Jeudi 19 octobre 2023 (présentation du budget 2024), 16 novembre 

Les séances ont lieu dans la salle du Conseil municipal, à 20 heures, au 2e étage de la mairie (51, route de 

Certoux). Elles sont publiques. Des échanges informels avec l'exécutif et les membres du Conseil municipal 

peuvent avoir lieu à l'issue de chaque séance.  

L’ordre du jour est affiché dans les vitrines officielles et publié sur le site internet de la commune.  

 
 

DÉCISIONS/DÉLIBERATIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Lors de sa séance du 22 juin, le Conseil municipal a   

 

 Décidé, par neuf voix « pour », six « abstentions et une voix « contre », d’adopter les conclusions du 

rapport de la Commission Culture & Loisirs sur l'organisation, par délégation à l'administration communale, 

de ce spectacle musical « Les Napolitaines » pour la rentrée scolaire, entre le 21 et le 31 août 2023.  

 Décidé, par 8 voix « pour », 7 voix « contre », 1 abstention, de débattre de l’allocation universelle de CHF 

100.- pour un achat d’abonnement TPG immédiatement.  

 Décidé, par 9 voix « pour », quatre voix « contre » et trois abstentions, de renvoyer en commission la 

proposition d’allouer une subvention de CHF 100.- à l’ensemble des habitants au titre d’aide à l’achat 

d’un abonnement TPG.  

 Décidé, par dix voix « pour », trois voix « contre » et trois abstentions, de renvoyer à la commission 

Aménagement, Urbanisme, Plan directeur et Mobilité, l’examen de la proposition d’allocation 

mentionnée ci-dessus.  

SEULE LA VERSION INTEGRALE DU PROCES-VERBAL FAIT FOI 

*** 

Le procès-verbal complet de chaque séance peut être lu sur le site internet de la commune 

(www.perly-certoux.ch > Politique > Conseil municipal > Séances 
 

 

mailto:info@perly-certoux.ch
http://www.perly-certoux.ch/
http://www.perly-certoux.ch/
https://www.perly-certoux.ch/fr/politique/conseil-municipal/seances/
https://www.perly-certoux.ch/fr/politique/conseil-municipal/
https://www.perly-certoux.ch/fr/politique/conseil-municipal/seances/


 
  
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 
 

NOUVELLE CONSEILLERE MUNICIPALE 

 

 

Mme Gaëlle Giuntini-Favre (La Devise) a prêté serment lors de la dernière séance 

du Conseil municipal, le 21 septembre 2023.  

 

Elle remplace Mme Jennifer Meier, démissionnaire. Mme Giuntini-Favre siègera 

dans les commissions des Finances, Routes & écoulement des eaux et Enfance & 

Jeunesse. 

 

Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir dans sa nouvelle charge.  

 
 

ACTUALITES COMMUNALES 

ENGAGEMENT DU FUTUR SECRETAIRE GENERAL DE LA COMMUNE DE PERLY-CERTOUX    

Au terme d’une procédure de recrutement intense, le Conseil administratif a engagé M. Giuseppe UNGARO 

au poste de Secrétaire général de la commune de Perly-Certoux. Il remplacera M. Jacques Nierlé qui 

partira à la retraite en février 2024. 

La société spécialisée mandatée pour cette recherche a reçu environ 130 dossiers dont cinq ont été 

sélectionnés pour des entretiens. Parmi ceux-ci, le Conseil Administratif en a retenu trois pour des analyses 

approfondies. Les trois personnes retenues ont passé de nombreux entretiens et des tests réalisés avec des 

professionnels afin de déterminer celle qui correspondait intégralement et le mieux aux besoins de la 

commune et spécificités de son environnement.  

Au terme de ce long processus, le choix s’est porté sur M. Giuseppe Ungaro dont les compétences 

professionnelles et personnelles répondent parfaitement aux exigences requises pour ce poste clé de notre 

administration communale.  

Âgé de 49 ans, M. Ungaro est titulaire de certificats supérieurs en management et bénéfice d'une solide 

expérience professionnelle dans le domaine de la gestion administrative et financière, ainsi que des 

ressources humaines. Il occupe depuis plusieurs années un poste de responsable administratif et financier 

aux HUG, grande institution cantonale pour laquelle il travaille depuis plus de 10 ans. 

Dans le but d’assurer une transition harmonieuse et efficiente, il est prévu que M. Ungaro entre en service 

avant le départ à la retraite de Jacques Nierlé, afin de permettre une transmission des informations sur les  

principaux dossiers communaux et sur la gestion de la mairie dans des conditions optimales. 

Nous souhaitons la bienvenue à M. Ungaro au sein de la commune de Perly-Certoux !  

 

 

 

SUBVENTION DE CHF 100.- AUX JEUNES POUR UN ABONNEMENT AU TPG  

Les jeunes domiciliés à Perly-Certoux bénéficient d’une aide de la commune de Perly-Certoux de CHF 100.- 

pour acheter leur abonnement annuel unireso ou Léman Pass. Tout se passe en ligne.  

Vous êtes automatiquement bénéficiaire de l’offre si vous avez entre 6 et 24 ans et que vous êtes, bien sûr 

domicilié sur la commune. Vous pouvez donc en profiter en accédant à « Offres de ma commune » sur le 

webshop des tpg. 

A noter que, afin de faciliter l’accès aux différents sites et applications de vente en ligne, l’Alliance SwissPass a 

demandé à toutes les entreprises de transport d’utiliser le login SwissPass comme unique moyen de connexion. 

Ce changement doit être réalisé cet automne. Par conséquent, depuis le 21 septembre 2023, le login 

SwissPass est indispensable pour toute transaction en ligne sur le webshop tpg et sur l’application tpgPreview. 

 

 

 

 

 

 

https://webshop.tpg.ch/offre-commune
https://webshop.tpg.ch/
https://www.tpg.ch/fr/voyager/plus-de-mobilite/application-tpg


 
 

 

CINQUANTENAIRE DE L’ECOLE DE PERLY-CERTOUX  

Le samedi 14 octobre 2023, l’école de Perly-

Certoux fête son cinquantenaire. Nous vous 

invitons à contacter vos anciens copains et 

copines de classe et à leur transmettre cette 

invitation ! 

Dès 11h30, après la partie et l’apéritif officiels, 

avec leurs enseignants, les élèves ont prévu une 

belle exposition historique, qui vous guidera dans 

les anciens et actuels bâtiments scolaires. En plus 

d’en apprendre sur la scolarité d’autrefois à Perly-

Certoux, vous visiterez les classes d’aujourd’hui. 

Les seventies sont saluées par le GIAP, qui vous 

propose une cabine à selfie, dans un décor 

hippie digne des années 70.  

Une scène ouverte attend les musiciens – 

amateurs bienvenus -  qui souhaitent partager les 

mélodies qui rappelleront à chacun-e les soirées 

des camps de ski et les chants dans les trains ou 

les cars qui revenaient de courses d’école.   

Des jeux d’autrefois, pour petits et grands, seront 

aussi à votre disposition.  

A midi, pique-nique possible sur place. 

L’Appertoux et la Jeunesse de Perly-Certoux 

assurent bar à boissons et petite restauration. 

L’instant officiel s’arrête à 16h. Mais les deux 

associations précitées concoctent un after pour 

que les anciens restent en contact un peu plus 

longtemps, dans le cadre d’une soirée musicale 

et d’un repas.   

 

 

 

 

CAMPS ET COLONIES DIVERSES POUR LES VACANCES D’OCTOBRE ET L’HIVER  

 

Vous attendent, à l’accueil de la mairie, divers flyers et brochures vous présentant les camps et colonies 

que ces organismes reconnus mettent sur pied pour vos enfants, pendant les vacances d’octobre, 

d’hiver et de Pâques.  

A les consulter, on voudrait redevenir petits ! Voilà qu’on peut faire de l’escalade tout en peaufinant 

son anglais ou son allemand (www.tchili.ch). La céramique (www.unbrincreatif.ch) et même l’opéra 

(www.espace-opera.ch) se mettent à portée d’enfants. Les organismes connus, comme Caritas, Centre 

protestant de vacances ou le GLAJ rivalisent également d’imagination pour rendre des séjours loin des 

parents bien agréables pour ne pas dire inoubliables.  

Les flyers sont à votre disposition pendant les horaires d’ouverture de la mairie.  

 

 

URBAN TRAINING VOUS ATTEND JUSQU’AU 18 OCTOBRE 2023  

Vous avez décidé de maintenir ce joli rythme et cette forme svelte sculptée lors des vacances d’été, 

aussi après la rentrée ?  Magnifique ! Encore quelques sessions d’Urban Training avant l’hiver vous 

attendent ! 

Chaque mercredi, des sessions de gymnastique en plein air  sont offertes à tous les habitant-e-s de la 

commune, sous l’égide d’Urban Training.   

Le principe : vous arrivez pour 18h30 à la mairie, déjà équipé-e pour une heure de sport léger. Une 

monitrice ou un moniteur patenté vous guide ensuite à travers chemins et passages d’immeubles dans 

toute la commune, et vous indique les éléments du mobilier urbain ou de la nature que vous utilisez pour 

faire les exercices.  

Un seul effort pour les personnes intéressées : s’inscrire chaque semaine à la session qui vient, sur le site 

d’Urban Training, https://www.urban-training.ch/fr. 

Bonne gym !   

 

http://www.unbrincreatif.ch/
http://www.espace-opera.ch/
https://www.urban-training.ch/fr


 
 

E N V I R O N N E M E N T  2023 

LEVÉE DES DÉCHETS – LES PROCHAINES DATES 

 

 

 

 

 

 

levées des déchets encombrants  

(électroménager exclu) 

    samedi 4 novembre  

  merci de déposer vos déchets 

  la veille à l’endroit prévu.  

Levées exceptionnelles sur appel:  

tél. 022 777 17 74 

 

levée des déchets verts de jardin  

chaque lundi           

 

  levées de verre  

  mardi 30 octobre 

 

 

 levées de papier et carton  

   mardi 10 et 30 octobre 

 

Attention ! Le papier souillé (p. ex. carton à pizza) 

doit être jeté dans les ordures ménagères   

 

 

levée des déchets de cuisine  

chaque jeudi  
 

lorsqu’une levée hebdomadaire tombe un jour 

férié, elle est reportée au lendemain. 

 

Le dépliant des levées contient les dates 2023 et  le plan des écopoints sur la commune.  

 
 
 

DE L’IMPORTANCE DE RESPECTER LES HORAIRES DE LEVÉES DU TRI 

Ce sont quelques endroits, dans la commune, où les habitants ont la possibilité – ou pensent l’avoir – de 

déposer leurs encombrants hors de chez eux, sans souci du jour de levée des encombrants.  

On retrouve ainsi pendant de longues périodes, des meubles abîmés et autres articles (dont aussi de 

l’électroménager ! rien à faire dans les encombrants) qui attendent, des jours, voire des semaines durant à 

la vue de toutes et tous, le passage du camion de voirie.  

Ceci pose deux problèmes : le désordre appelle le désordre (un frigo est venu s’ajouter à un canapé à la 

route des Ravières), et ce n’est pas très fair-play à l’égard de vos Autorités, qui mettent à disposition, outre 

le ramassage à jour fixe, un service gratuit de levée d’encombrants sur appel (voir les coordonnées ci-

dessus, rappelées dans chaque édition des Pages Jaunes depuis la mise en service de cette prestation).  

Nous vous remercions donc de bien vouloir respecter les jours de levée et de déposer vos encombrants la 

veille de ce jour. 

Rappel : tout objet encombrant qui rentre dans une voiture doit être apporté par vos soins à l’ESREC de 

votre choix, dont voici le rappel des adresses et des horaires : 

  De mars à octobre                                                              De novembre à février 

  Lundi : toujours fermé (fériés compris)                               Lundi : toujours fermé (fériés compris) 

  Mardi au vendredi ouvert: 15h à 19h                                Mardi au vendredi ouvert: 14h à 17h 

  Samedi et dimanche ouverts: 10h à 17h                          Samedi et dimanche ouverts: 10h à 17h 

  Jours fériés en semaine (ma-ve) ouverts: 10h à 17h       Jours fériés en semaine (ma-ve) ouverts: 10h à 17h 

25 décembre et le 1er janvier: fermés 

ESREC : ESPACES DE RÉCUPÉRATION CANTONAUX 

https://www.ge.ch/demarches/vivre-dans-canton/tri-dechets 

Site de Châtillon, Bernex 

Chemin des communaux 40 

1233 Bernex 

La Praille, Carouge 

Avenue de la Praille 47a 

1227 Carouge 

Les Chânats, Bellevue 

Chemin des Chânats 

1293 Bellevue 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjQ9P2CwOvPAhXEVRQKHbNeDHgQjRwIBw&url=http://www.grolley.ch/fr/admin/dechets/types/welcome.php?action%3Dshow%26object_id%3D6049&psig=AFQjCNGcqMsXlXSz-BODDxitnCZ7vRS_tA&ust=1477125656399937
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi3qN-J6enPAhUHPBoKHScrDTUQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fge.ch%2Fdechets%2Fpictogrammes%2Fpictogrammes&bvm=bv.136499718,d.d2s&psig=AFQjCNFXghMydxC6pbIzd1io_pIuy4Qlew&ust=1477067957471498
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